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Alfred Samson, constable, pour remplacer iii Ledoux, Alfred Samson, constable, tc, replace iii Ledoux,
discharged;renvoyé; 7ý

Gédéon Lessard, constable, pour remplacer 92 Gauvin,
résigilé. Gédéon Lessard, constable, to repla ce 92 Gauvin, resi9a8ie1ý

8.-(14985) Soumis un rapport du Surintendant des &-(14985) Subrnitted. a report from the SuperinterlýWt,
Impressions, sur les soumi<3sions reçues pour l'impres- of the Priming and Stationery Departrnent, anent the t

sion de mille exemplaires en français et de huit cents en received for printing &ne thousarid French, and eight

anglais de lacharte de la Cité, et recommandant que le red English copies of the City's Charter, and r c eil

contrat soit accordé au plus bas soumissionnaire, Adj. that the contract be awarded to the lowest tend rer, - «.

Ménard, au prix de sa soumission, savoir: $i.5o par page nard, at the price of his tender, viz: $i.So per e awl,

et $o.7,5 par heure de correction à la main, et $i.5o par per hour for pen correction and $r.5o per hour r rnacili.
correction.heure àe correction à la machine.

Résolu: D'accorder le contrat à M. Adj. Ménard, et Résolved: That the contract be awarded to Mr. Adi.
remettre les dépôts aux soumissionnaires qui n'ont pas nard, and that the deposits be refunded to the unsucces
obtenu de contrat. tenderersý

o.-Soumise une lettre de la Compagnie Canadienne g.-Stibrnitted a letter from "La Cie Canadienne d'ý1t11111
d'Autobus Limitée, ail sujet des travaux de réparations et Limitée", anent repairs and constructions in i ýi. re1ý'
de constructions dans certaines rues. Referred to the Law Department with instructions to P

Résolu: De référer au Département en Loi pour pré- pare for the Board an answer which would not involveý':t
parer la réponse que le Bureau peut faire sans engager CitY's resPonsibility in the matter.
la responsabilité de la Cité.

10.-(18847) Soumise une lettre de l'Avocat en Chef de lu.-(I8847) Submitted a letter frein the Chief City

la Cité, demandant différentes questions au sujet de la torney asking different questions in connection with t

construction d'un égout dans la ruelle située à l'ouest de truction of a sewer in the lane situated west of e%
strect, Longue Pointe Ward.

la rue Mercier, quartier Longue-Pointe.
Résolu: De référer à l'Ingénieur en Chei, pour . rap- Referred to the Chief Engineer with instructions to

written reports from the departments interested,
port par écrit des départements intéressés.

1 -(14992) Soumis un rapport du Trésorier de la Ci- Il.-(14992) Submitted a report from the City Treas 7.
I. inforrning the Board that the sum of $iiooo for the sin

té, informant le Bureau qu'une somme de $iijooo est fund of the Catholic Schools Commission is now avail -
maintenant disponible pour le fonds d'amortissement de and that said Commission _desires that this amouiit be i;lve-4t
la. Commission des Ec(âles Catholiques et que la Com- at par in the loan which it is authorized to make at 43/2%
mission désire que ce montant soit investi au pair dans virtue of Statute 2 Geo. V, chap. :27 and recommending
l'emprunt qu'elle est autorisée à faire à 4ý4% en vertu du said request be granted.
Statut 2 Geo. V, chap. 27, et recommandant d'accorder
cette demande. Resolved: Accordingly.

Résolu: Suivant la reconimandation ci-dessus.
12.-(,43()8) The Board considered the question of

12-(14398) Le Bureau prend en considération la ques- Pointing an expert -for the study of a systern for the V
tion de la nomination d'un expert pour l'étude d'un sys- ment of the sewage water in Notre Dame de Graces W
tème pour le traitement des eaux d'égouts du quartier and after due deliberation, it was
Notre-Darne de Grâces, et après mÛre réflexion, il est

Résolu: Que M. R, S. Lea, Ingénieùr-consultant, soit Resolved: Th2t Mr. R. S. Lea, ecnsulting-engin
nommé expert pour l'éfude d'un système de traitement aPPointed'expert for the study of a system for the treat

des eaux d'égouts du quartier Notre-Dame de Grâces, à of the sewa.ge water in Notre Dame de Graces Ward, at

raison de $50 par jour plus les dépenses pour les travaux rate of $5o.oo per day, plus, expenses for work ogtside -

en dehors de son burýau, le lotrt jusqu'à concurrence de his office, the whole not to exceed $5,000.
$,5,000. 

13. The Board -considered again the tenders 'ec-i d
13.-Le Bureau prend de nouveau en considération les enlargingr the Aqueduct and after havinz taken ,o .

soumissions reçues pour l'élargissement de l'Aqueduc, et of the Chief Engineer's report and after baving duly ;1.
après avoir pris connaissance du rapport de lIngénieur rzded -upon saine, it was,

en Chef et avoir mûrement délibéré, il est
Résolu: -Que le contrat soit accordé aux plus bas sou- Resclved: That the contract be awarde to thelowestl

missionnaires Cook Construction Company Limited, au derer: The Cook Construction Company Limited at the

,.prix de sa soumission, Soit $2,322,562, à la condition que of their tender, viz: $2.122,,q62. on condition thà M'sgt-,
]ý. Cook, Alexander MeKenzie and H. F. Melean inter

MM. A. B. Cook, Alexander McKenzie et H. F. McLean in the contract and that they bind theniselves r)ersoral1,Yý
inte ' rviennent dans le contrat et s'obligent personnelle- Iv and severaliv wifh the said comnatrv to fuifil the said
ment, conjointement et solidaitement avec ladite Compa- tract and that,-in the absence of His Worshin the Mavéf'
gnie à rexécutÎort dudit contrat, et que Son Honneur le the City Clerk, that the actin9-M,,ýyor and the lassiftant
Maire et le Greffier de la Cité, ou en leur absence que M. Clerk be requested to sign the said contract on behalf 04
le -pro-Maire et l'Assis tant-Greffier soient priés de signer City.
ledit contrat au nom de la Cité, It was further,

Il est en outre
Résolu: De prier M. le Notaire Dunton de préparer 'Resolved: That Mr. Dunton, Notary, be reqnCstýW,

ledit contrat et de le faire signer par tes i)arties intéres- prepare the said deed of contract and to have the sante 51
séeg sens le plus court délai possible, by the friterested parties within the, shortest possible de

Il ést de plus Tt was further
Résolu: Vautoriser la remise à MM. Quinlan & Ro-

bertson de leur dépôt de $2ooSo fait en rapport avec Resolved: That ffle refund to Messrs, Quinlan & R
leur -soüÉàiesion pow ces tr-:matm son (>f their deposit of $2oomo made in connection wîthý

works, be authori7ed.
74.-Le Bureau prend en ronsidération la question des 14-ne Board considered t1re charges made a0cW

ateusations vortée5 au MJet de l'achat de propiîétés, il est purchase of properties, and it was
Résolu: De faire rappoxt au Ccmseil comme suit. Rtsalved * To repcýrt to C- ouncil as fol low$
Les accusations portées contre nous à la dernière séan- The charges laid against us at the last meeting V4ýý

ce du Conseil softt telleraentgraft» «g4les.v le dOivtnt Coulicilare 90 5erious that they should not zen atift
pas rester sans réponse. cd.


